
CMG Toulon : GA-PAYE 

 

Les grands oubliés du dispositif PAYE… 
Pour FORCE OUVRIERE, l’ensemble des acteurs de la GA-PAYE du CMG se trouve déjà dans une situation très difficile 
entre :  

SOL GLISSANT : ils doivent sans cesse s’adapter aux évolutions de leurs outils et environnements 
dans des délais toujours aussi contraints : les SIRH (ALLIANCE NG, ALLIANCE V5 vers V9), la 
juxtaposition de nouveaux et anciens régimes statutaires à appliquer (primes, CIA, clauses de 
revoyure, exceptions statutaires etc.), les contrôles et paiements des éléments variables de 
rémunérations, les nouveaux modes de fonctionnement aussi bien interne (réorganisation du CMG 
avec la diminution du nombre d’encadrant) qu’externe avec la mono assignation à venir à la DDFIP 
51. En gros, une situation qui ne se stabilise pas ! et qui n’est pas prête de s’arranger… 

Et CHUTE DE PIERRE : ils sont souvent pointés du doigt car ils interviennent en fin de processus RH. 
Ils sont effectivement générateurs de la paie mais pas des erreurs afférentes aux remontés 
d’informations qu’on leur transmet. Pour autant, la complexité des processus RH de notre 
ministère est loin des préoccupations des agents ce que l’on peut comprendre, qui ne voient 
qu’une seule chose : leur FICHE DE PAIE en fin de mois. 

En plus de ce contexte tendu, force est de constater que l’harmonisation du dispositif RIFSEEP a généré une perte 
totale d’attractivité de ces postes et fonctions.  

Pour FORCE OUVRIERE, il y a URGENCE à faire perdurer les connaissances et compétences du 
service. En effet, ces fonctions se démarquaient historiquement par l’indemnisation de quelques 
heures supplémentaires, pas grand-chose pourtant ! En contrepartie d’une exposition perpétuelle 
et de responsabilités accrues, mais qui cependant avaient le mérite d’exister ! Cette perte de 
reconnaissance et de valorisation du travail se traduit irrémédiablement par l’évasion des agents 
concernés vers un dispositif mobilité, peu mais néanmoins plus attrayant, et des postes vacants 
qui ne trouvent pas preneurs. 

FORCE OUVRIERE alerte et a déjà relayé cette problématique à l’échelon central de sa fédération dans la continuité 
de ses échanges de terrain. En effet, quand certains se voient attribuer un Complément de Traitement Indiciaire (CTI) 

dans le cadre de leurs fonctions, à juste titre d’ailleurs, FO pose la question : ET POURQUOI PAS EUX ? 

Sauvons nos GA - PAYEURS.  

Pour FO, ça SUFFIT.  

Quand on veut, on peut ! 
Nous restons présents à vos côtés, pour vous informer, revendiquer et agir.  


